
 
Pays :  Mexique  (date: 18 octobre 2016) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 

Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de 

renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités 
sanitaires du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du 
pays de destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au 
service des douanes du pays de destination 

X 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez 
indiquer 

 

En cas d’application à l'autorité compétente pour 
l’autorisation, l’original de l’autorisation doit être 
présenté ensemble avec l’ordonnance. 

Jours            /           Quantités/Doses Nom : Comisión Federal para la 
Protección Contra Riesgos Sanitarios 
 
 
 
Tel.: (55) 50805200, 01 800 033 50 50   
 
E-mail: www.cofepris.gob.mx 
renava@cofepris.gob.mx 
 
dcortes@cofepris.gob.mx 
 

 
Stupéfiants 

 

 
Substances psychotropes  
 

 

 
Liste de substances interdites; si oui, veuillez 
préciser : 

- Opium préparé, pour fumer  
- Diacétylmorphine (héroïne) et leur sels ou 

préparations 
- Cannabis sativa, Cannabis indica, 

marijuana 
- Papaver somniferum 
- Papaver bracteatum et Erythroxylum 

novogranatense ou coca, sous toutes leurs 
formes, ou leurs dérivatives, ou 
préparations qui les contiennent 

- Cathinone 
- DET 
- DMA 
- DMHP 
- DMT 
- DOB 
- DOET  
- LSD, LSD-25 
- MDA 
- MDMA 
- MMDA 


